
    

Qui sommes – nous ? 
L’AEIM est une association ayant pour objet l’accompagnement d’enfants et d’adultes en situation de handicap 
intellectuel. Elle se compose de 35 établissements et services présents sur l’ensemble du département 54 et à St-Dié-des-
Vosges et emploie près de 1700 salariés. Plus d’information sur www.aeim.eu 
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Foyer d’Accueil Médicalisé et Foyer Occupationnel avec SAMSAH, l’établissement accueille des 
personnes en situation de handicap intellectuel, soit en accueil temps plein soit en accueil de jour. 
L’établissement dispense des prestations éducatives et de soins dans le respect des besoins, des capacités 
et des attentes des personnes. L’accueil est mixte, les personnes sont orientées par la CDAPH. 
 

VOS MISSIONS : 
Vous contribuez à la mise en œuvre des projets des résidents (adultes en situation de handicap 
intellectuel) en assurant leur accompagnement en ergothérapie dans le but de solliciter les fonctions 
déficitaires. Vous proposez également des adaptations et des aménagements tant au niveau de 
l’environnement humain que matériel, vos principales missions sont :  

- Réaliser les bilans standardisés, les observations et les suivis en ergothérapie des résidents,  
- Concevoir, conduire et évaluer des actions en ergothérapie correspondant aux objectifs des 

projets personnalisés,  
- Participer aux réunions d’équipe et de synthèse,  
- Articuler votre action avec l’environnement (familles, partenaires, etc.),  
- Développer des réseaux et des partenariats et œuvrer en lien étroit avec eux  

 
VOTRE PROFIL : 

ü Diplôme d’Etat d’Ergothérapeute 
ü Permis B : exigé 
ü Connaissance du champ médico-social appréciée 
ü Compétences requises :  

o Connaissance des problématiques liées aux différents handicaps et polyhandicap 
o Capacités rédactionnelles et maîtrise de l'outil informatique  
o Capacités relationnelles et d’écoute 
o Capacité à travailler en équipe 

 
LES CONDITIONS DU POSTE : 

- Type de contrat : CDI temps plein 
- Convention collective : CCNT 66 – Grille Ergothérapeute 
- Rémunération à partir de : 2138€ brut/mois (revalorisation selon expérience)  
- Spécificités : fonctionnement en hébergement continu avec des horaires d’internat (week-ends et 

jours fériés) 
- Rythme de travail : Annualisé 
- Prise en charge des frais de transports en commun à hauteur de 60% 
- Comité Social et Economique (cartes cadeaux, tarifs préférentiels sur la billetterie …)  

 
 
 

L’AEIM RECRUTE  
Réf175-2025  Un Ergothérapeute H/F  

CDI - Temps plein 
Foyer de vie « Le Village Michelet » (Maxéville) 

 

POSTE A POURVOIR dès que possible 
 

Pour postuler, envoyez votre candidature à Mme ES SBAI, Directrice du Village MICHELET – 
305 rue de l’Abbé HALTEBOURG – 54320 MAXEVILLE ou par mail à hessbai@aeim54.fr 

 


